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Article unique 

Conformément aux articles 137 et suivants du Règlement, il est créé une 
commission d’enquête de trente membres sur la manière dont a été programmée, 
expliquée et gérée la campagne de vaccination contre la grippe A (H1N1), dans 
le but de faire des propositions au Gouvernement pour rendre plus opérationnels, 
efficaces et réalistes nos futurs plans de vaccination contre les pandémies. 

 


